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Entente de service de garde en milieu familial

Garderie Les ToutouPetits


Partie 1 - Identification des parties

Les Parents
	Nom du Parent
	

	Addresse 
	

	
	

	Numéro de téléphone (maison)
	

	(travail) 
	

	Email 
	


La Responsable
	Nom de la responsable
	Lyne Payeur

	Addresse 
	660, rue Melancon

	
	Drummondville, Quebec

	Numéro de téléphone (maison)
	(819) 472-5913

	Email 
	


Partie 2 - Heures d'ouverture et fréquentation de l'enfant

Les heures d'ouverture du milieu familial sont : de 7h00 à 17h00, du lundi au vendredi.

 (l'enfant sera accueilli par la R.S.G. à l'adresse ci-haut mentionnée)
	
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	Arrivée
	
	
	
	
	

	Départ
	
	
	
	
	


Durée de l'entente :

	1er jour de fréquentation
	

	Date prévue de la fin de l'entente
	


Partie 3 - Identification de l'enfant ou des enfants visé (s) par l'entente

1er enfant

	Nom
	

	Prénom
	

	Date de naissance
	


2e enfant

	Nom
	

	Prénom
	

	Date de naissance
	


Partie 4 - Les Frais
Frais de garde

· Le tarif est de 25$/jour pour un enfant à temps plein. Le tarif pour les enfants à temps partiel est de 25$/jour, minimum trois jours à moins d’entente avec l’éducatrice.

· Les frais pour un retard dépassant les heures d'ouverture de la garderie est de 3$ par 10 minutes entamées. A part d’entente prise avec l’éducatrice. 
 Retard de paiement : 2$ par jour. Débutant les vendredis et les fins de semaine seront aussi calculés.

Modalités de paiement :

· Le montant est payable par le parent, en chèque ou en argent comptant, à tous les vendredi de chaque semaine. La responsable émettra des reçus pour tous les frais de garde déboursés par le parent. (relevé 24)

Absences :

· Les frais de garde convenus sont dus et exigibles lorsque le service de garde est en opération et que l'enfant ne s'y présente pas suivant le calendrier de fréquentation.

Congés fériés :


Les frais de garde seront exigibles lors de ces 11 journées fériées :

· 1 et 2 janvier
· Vendredi et Lundi de Pâques

· Fêtes des Patriotes
· Fête nationale du Québec

· Fête du Canada
· Fête du Travail

· Action de Grâces
· 25 et 26 décembre
· 2 semaines de vacances 
Service de garde fermé et vacance

Les frais de garde ne seront pas dû ni exigibles lorsque la garderie est fermée pour des raisons émanant de la R.S.G. sauf les deux semaines de vacances prévues à l’avances par le service de gade
La R.S.G. se réserve le droit de prendre1 semaines de vacance durant la saison estivale et un maximum de 1 semaine plus 4 jours fériées  entre Noel et jour de l’an  durant la saison hivernale. Un avis de 4 semaines vous sera émis.

Partie 5 - Résiliation de contrat

 Je demande minimum 2 semaines de pré avis avant départ . 
"MENTION EXIGÉE PAR LA LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR
(Contrat de louage de services à exécution successive)

Le consommateur peut résilier le présent contrat à tout moment en envoyant la formule ci-annexée ou un autre avis à cet effet au commerçant. Le contrat est résilié, sans autre formalité, dès l'envoi de la formule ou de l'avis.

Si le consommateur résilie le présent contrat avant que le commerçant n'ait commencé à exécuter son obligation principale, le consommateur n'a aucuns frais ni pénalité à payer. 

Si le consommateur résilie le contrat après que le commerçant ait commencé à exécuter son obligation principale, le consommateur n'a à payer que:
a) le prix des services qui lui ont été fournis, calculé au taux stipulé dans le contrat; et

b) la moins élevée des 2 sommes suivantes: soit 50$, soit une somme représentant au plus 10% du prix des services qui ne lui ont pas été fournis.

Dans les 10 jours qui suivent la résiliation du contrat, le commerçant doit restituer au consommateur l'argent qu'il lui doit.

Le consommateur aura avantage à consulter les articles 190 et 196 de la Loi sur la protection du consommateur (L.R.Q., c. P-40.1) et, au besoin, à communiquer avec l’Office de la protection du consommateur. "

Partie 6 - Signature de l'entente

Les parties ont pris connaissance et convenus de la présente entente de service de garde et ont signé à :

_____________________________, ce __________ ème jour de _________________, 20_____
_________________________________

______________________________

Lyne Payeur, Garderie Les ToutouPetits


Parent-Utilisateur

Relevé 24

Nom du parent bénéficiaire: _____________________________________________

N.A.S. : ______   ______   ______
Garderie Les ToutouPetits
~ 1 ~
entente 2015

